
Les Lavoirs Lamballais 
Ed i to r i a l  

     2013  au ra  é té  une  année  mo ins  cha rgée  en  ac t i v i t és  que  l a  
p r é c é d en t e ;  T o u t e f o i s ,  n o u s  a v o n s  m i s é  s u r  l a  
commun ica t ion  :  d ’une  pa r t ,  l ’ é l abora t i on  du  dép l i an t  
pe rme t tan t  à  qu iconque  de  fa i r e  seu l  l a  ba l ade  des  l avo i r s  e t  
d ’ au t r e  pa r t ,  l a  r e fon te  e t  l a  m ise  à  j ou r  de  no t r e  s i t e  
i n te rne t  pu isque  nous avons l a  chance  d ’ avo i r  parm i  nos  
adhéren ts ,  un  p ro fess ionne l ,  G i l ber t  BOBINET .  De  p lus ,  
Sy l va in  FLAGEUL ,  s ’ es t  po r té  vo lon ta i r e  pou r  r encon t r e r  l es  
p rop r i é ta i r es  e t  ob ten i r  de  l eu r  pa r t  l ’ au to r i sa t i on  de  r éa l i se r  
en  2014  des  t r avaux  de  maçonner i e ,  a f i n  de  conso l ide r  e t  de  
va lo r i se r  l eu r  l avo i r .  Ces  t r avaux  se ron t  en t i è r emen t  

f i n ancés  pa r  l es  subven t ions  versées  par  l e  Conse i l  Rég iona l ,  l a  v i l l e  de  Lamba l l e ,  
auxque l l es  s ’ a jou te  l a  pa r t i c ipa t i on  de  no t r e  assoc ia t i on .   I l  r es te ra  à  dé f in i r  avec  qu i  
nous  t r ava i l l e rons  su r  ce  p ro j e t  ( en t r ep r i ses ,  bénévo les…) .  Quan t  aux  t r avaux  de  
cha rpen tes ,  i l s  se ron t  r éa l i sés  dans  l es  mêmes  cond i t i ons  que  pa r  l e  passé  (c f  page  
4 )  L ’ année  2014  se ra  éga lemen t  marquée  pa r  «  Les  Lavo i r s  en  Fê te  »  l e  d imanche  10  
aoû t  (ba l ade  des  l avo i r s  l e  ma t in  e t  an ima t ions  d i ve rses  l ’ ap rès -m id i ) .  
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 Les quatre familles qui utili-

saient ce lavoir se donnaient un tour de 

rôle, il était situé près du gué, là où les 

enfants se baignaient aussitôt que la tem-

pérature le permettait, sans savoir nager, 

ils marchaient la tête hors de l’eau, explo-

rant la rivière, avec confiance car l’eau 

claire leur permettait de contrôler leurs 

pas. Merveilleux terrain de jeux avec les 

poissons qui 

filaient entre 

les doigts. 

      

La lavandière 

se penchait au dessus de sa boite, à ge-

noux sur le vieux coussin qui la proté-

geait de l’humidité et de la rudesse du 

bois. Le linge était plongé dans l’eau, 

remonté, savonné sur la pierre, mis en 

tas, chaque pièce était frottée, battue au 

rythme régulier du battoir, puis à nou-

veau   plongée, replongée, la mousse du 

gros savon s’en allait avec le courant de 

la rivière. 

 A la fin de ce rituel, le linge 

essoré rejoignait le seau en zinc dans la 

lourde brouette. La rivière donnait un 

linge propre, frais, puis sur le fil du jar-

din, elle confiait au vent le travail de 

séchage. 

 Les saisons changeaient, l’eau 

devenait froide, les lavandières souf-

fraient de gerçures, le travail devenait de 

plus en plus difficile; petit à petit, le 

lavoir se dissimulait sous les eaux, la 

pluie tombait … Un matin, l’eau régnait 

en maître, les prairies à perte de vue 

étaient inondées, un calme inhabituel 

régnait sur la campagne. 

 Un simple passage à charrettes 

longeait le moulin, un sentier à mi-talus 

conduisait à la ferme, au bout le chemin 

caillouteux de la Chesnaie. Joseph attelait 

le cheval à sa charrette et reculait jusqu’à 

la fenêtre du moulin, Louis et Angèle 

avaient préparé tout ce qu’ils devaient 

emporter, la vache était retirée de son 

étable et ils rejoignaient, sur les hauteurs,  

la grange de l’aire à battre. Un escalier 

conduisait au grenier, où bien au sec, sur 

le plancher étaient entreposés les tas de 

grain de la ferme. Ils attendaient là que la 

pluie cesse, surveillaient la rivière et dé-

cidaient de rejoindre le moulin aussitôt 

que les eaux se retiraient. La pièce d’ha-

bitation n’était débarrassée de l’humidité 

que par les feux dans l’âtre de la chemi-

née. La situation se reproduisait plusieurs 

fois dans l’année dans les mêmes condi-

tions. Avec l’arrivée des beaux jours, le 

Gouessan retrouvait sa courbe naturelle, 

le potager derrière le moulin était remis 

en culture, les hautes herbes repoussaient. 

(Suite et fin, page 2) 

La pierre qui servait de lavoir au quartier : dessin 
fourni par l’auteur de cette histoire vécue. 
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     Le site internet :  Lors de son service 
civique en (octobre 2011/ mars 2012), 
Anne Bérengère SIMBOZEL avait réalisé 
un site internet, que nous devions faire 
vivre mais personne dans l’association ne 
se sentait, à l’époque, capable de prendre 
la suite. Heureusement, Gilbert BOBINET, 
habitant la rue Paul Langevin a accepté  
de prendre en charge ce travail à condition 
de l’adapter à un autre logiciel. Ce nou-
veau site a vu le jour début août et nous 
vous présentons ici la page d’accueil :  
     _  réflexions sur les diverses activités,  
     _  travaux en cours ou à venir…  
     _  historique des lavoirs de Lamballe,  
     _  circuit de balade avec la possibilité 
de le télécharger et de l’imprimer, 
     _  articles de presse ainsi que les  

 différentes photos faisant ou ayant fait 
l’actualité,  
     _  journaux de l’association depuis 
2004, 
     _  différents liens ainsi que les informa-
tions légales.  
     Ce site internet est la liaison de  
communication permanente avec les  
adhérents, les propriétaires et toutes les  
personnes qui s’intéressent à notre action : 
« favoriser la restauration des lavoirs  
privés et publics sur le territoire de  
LAMBALLE». Ce site ne demande qu’à 
être enrichi par des documents divers : les  
recherches d’Anne Bérengère en 
2011/2012, les revues de presse, les pho-
tos des différents travaux, du chantier  
international, des promenades et des 
« Lavoirs en Fête » en 2006 et 2012 ...  

Angèle remettait sa vache à brouter le 

long du chemin, c’était la seule pâture 

dont elle disposait, la pierre du lavoir 

revivait.  Entre le pont de Coëtquen et la 

roue, l’eau baissait et une quantité de 

poissons luttait pour retrouver le courant 

de la rivière. 

          En mars 1953, Joseph dont les 

priorités étaient le travail et la foi en dieu 

disparaissait ; Louis, meunier et fils de 

meunier en novembre de la même année. 

Angèle restait seule dans le vieux moulin 

du 14ème siècle reconstruit en 1680, mou-

lin à tan, puis à farine, il avait fonctionné 

jusqu’en 1942. 
 

     Elle décidait de fermer définitivement 

la porte, la vie allait changer. Pendant les 

quelques années qui suivirent, on enten-

dait de temps en temps  le battoir qui 

rythmait avec la roue. 

Travaux sur le lavoir de Mme et Mr Jean Messager 

Le site internet : www.les.lavoirs.lamballais.penthievre.fr 
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Le lavoir disparu de la Ville Gaudu … suite et fin. 

     Le lavoir sur la propriété du 4, rue du 
Jeu de Paume a été restauré au début du 
mois d’octobre par Michel ROUAULT ma-
çon retraité, avec l’aide du propriétaire. 
Cette restauration très remarquable (cf pho-
tos) a été entièrement financée par l'asso-
ciation, les travaux faisant partie de ceux 

qui, par manque de temps, n’avaient 
pu être réalisés, lors du chantier inter-
national de 2012.  
     La réfection d’autres lavoirs privés 
dans le même cas, pourra également 
être effectuée, dans des conditions 
similaires, en 2014. 

Avant les travaux  Après les travaux  
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     Depuis plusieurs années, se posait la 
question d’un dépliant permettant aux 
personnes qui le souhaitaient de faire 
individuellement  la promenade. A partir 
du travail réalisé par Anne Bérengère 

Simbozel et des informations fournies 
par Guy de Sallier Dupin, ce document a 
été réalisé par notre secrétaire Marcel 
Le Brun et a été mis à disposition de 
l’Office du Tourisme de Lamballe, début 
du mois de juillet  2013. 
     Il est fourni gratuitement aux 
personnes qui le souhaitent et permet de 
faire sans accompagnement, tout ou 

partie de ce circuit, selon 
le temps disponible. Bien 
qu’il n’y ait pas eu de fête 
cette année, nous avons 
décidé de maintenir une 
promenade annuelle. 
Celle-ci a eu lieu le 
dimanche 4 août 2013 : 
80 personnes ont ainsi pu 
b é n é f i c i e r  d e s 
commentaires historiques 
et captivants de Monsieur 
Guy De Sallier Dupin. 

Le dépliant et la promenade des lavoirs 2013 

Le Conseil d’administration de l’associa-
tion a décidé de renouveler « Les Lavoirs 
en Fête » tous les deux ans. Compte-tenu 
de la Fête du Bois à Plédéliac qui a lieu 
chaque premier dimanche d’août, nous 
avons retenu le deuxième soit le 10 août 
2014. Dès à présent, nous commençons 

à prendre les pre-
miers contacts et à 
réserver les struc-
tures et matériels 
nécessaires. De la 
même façon, nous préparons les animations sur l’espace des 

tanneurs et le chemin des lavoirs : nous 
savons déjà que nous aurons le plaisir 
d’accueillir le groupe de danseurs 
« SEVDAH » de Vranje en SERBIE qui 
sera accueilli par « Les Gastadours » 
pour un séjour d’une semaine. Cela 
nous rappellera les bons moments du 
chantier international 2012.  
 
     Un concours de fleurissement des 
lavoirs, à l’initiative de Sylvain FLA-
GEUL, récompensera les  mises en 

valeurs les plus originales.  
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« Les Lavoirs en Fête 2014 » et le fleurissement. 
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Les Lavoirs en Fête 2014 :  
 

     Afin de mettre en valeur tout au long de l’été, notre petit patrimoine 
lamballais, un concours de fleurissement et de décoration des lavoirs 
sera organisé au printemps dans le cadre de la préparation de la fête du 
10 août, un jury définira le classement pour l'attribution des prix. 

 

Association « Les Lavoirs Lamballais » 

1, Chemin du Grand Chalet 

2240 LAMBALLE 
 

@ :  les-lavoirs-lamballais@ wanadoo.fr 
 

Le site internet : 

www.les.lavoirs.lamballais.penthievre.fr/ 
 

RENSEIGNEMENTS : 
 

Jean Pierre LE GUEVEL :  02 96 34 70 75 
    Monique GAUTIER : 02 96 34 76 13 

Infos pratiques : 

ADHESION A 
L’ASSOCIATION : 

 
Le renouvellement de 

l’adhésion aura lieu lors de 
l’Assemblée Générale.  
Le montant sera  

de 10 €uros  
pour l’année 2014. 

 

 

Organisation  
et financement  
des travaux 

 

MONTANTS DES SUBVENTIONS PUBLIQUES ET DES AIDES POUR LA REALISATION DE STRUCTURES : 
 

    La Ville de LAMBALLE participera à hauteur de 5% ou 15% (selon décision). 
    La Région Bretagne participera à hauteur de 10 % ou 15% (selon décision). 
    L’aide maximum étant de 70%, la participation de l’association variera donc  

de 40% à 55% (1000 € maximum) du coût des travaux réalisés.  
 
 

A ces aides, peuvent s’ajouter 20% pour les propriétaires non imposables sur le revenu  
sur présentation du certificat de non-imposition. 

 
Assemblée Générale  

de l’association : 
 

le jeudi  

 13 février 2014 

 à 20h 00 
 

Salle de réunion de  

la Maison du Bief.  

 

Les �Lavoirs �Lamballais 
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MONTANTS DES SUBVENTIONS PUBLIQUES ET DES AIDES POUR LES TRAVAUX DE MACONNERIE : 
Afin qu’un maximum de propriétaires nous autorise à réaliser les travaux de protection de ce petit patrimoine,  

le Conseil d’Administration de l’association a décidé que ceux-ci seraient financés à 100% : 
 

    La Ville de LAMBALLE participera à hauteur de 5 à 15 % (selon décision). 
    La Région Bretagne participera à hauteur de 10 à 15 % (selon décision). 

 

    Quant à notre association, elle contribuera donc entre 70 ou  85% du coût des travaux réalisés.  
 

Les limites des travaux seront fixées par l’association en fonction du montage financier. 

 

 L’association « Les Lavoirs Lamballais » est maître d’ouvrage des travaux : elle prend en compte  
l’aspect architectural en collaboration avec le propriétaire, l’établissement des plans, la déclaration préalable, les 
relations avec les entreprises, les dossiers de demandes de subventions …   
 

 Une convention est établie avec le propriétaire, autorisant l’association à utiliser son lavoir, lors d’anima-
tions ponctuelles.  
 

 Les bénévoles de l’association et les propriétaires remercient les  
partenaires publics et privés dont les logos figurent sur ce journal et sur notre 

site internet : ils nous permettent de mener à bien notre démarche. 


